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Dimensions des pièces

Cuisine 

Salon 

Salle à manger 

CH1 

10’-6” x 12’-6” 

12’-4” x 14’-3” 

13’-6” x 12’-0”

CH2 9’-6” x 10’-9”

SDB 

Salle lavage 

Balcon avant 

Balcon arrière 

Balcon arrière, unité 2 

9’-0” x 9’-8” 

7’-8” x 6’-0” 

14’-0” x 10’-0”

7’-0” x 5’-0” 

10’-3” x 22’-8”

7 unités, 5 garages

Ascenseur

Air climatisé

Stationnement extérieur, garage en option

Grand balcon vitré en béton

Cuisine inspirante avec comptoir en granit

Douche 48x36 en céramique

Salle de lavage indépendante

Édition 2018-09-05

10'-10” x 8'-2"

Superficie de 1072 pi² 

GARANTIE DE 10 ANS SUR LES DÉFICIENCES MAJEURES
Construction Voyer garantit pour une période de dix 
ans la correction sans frais des déficiences majeures 
suivantes :

Enveloppe du bâtiment
6  Usure prématurée du revêtement de toit

6  Toute infiltration d’eau de l’extérieur du bâtiment 
à l’exception des refoulements d’égouts et des 
infiltrations causés par des inondations (exclus pour 
travaux de rénovation)

6  Déficiences de la maçonnerie quant à la verticalité et 
aux ventres de boeuf et toute fissure de plus de 3 mm 
dans le mortier ou dans la brique

6  Déficiences aux bardages telles que claquement, 
arrachement ou jeu d’air déficient

6  Toute déficience du revêtement de toiture entraînant 
des infiltrations d’eau ou réduisant la durée de vie du 
revêtement

6  Drainage de la toiture inefficace

6  Toute déformation des portes et des fenêtres excédant 
les tolérances admissibles

6  Toute fissure sur les moulures extérieures en bois de 
plus de 3 mm

6  Toute déformation des planches ou moulures 
extérieures décoratives

Fondation et structure
6  Tout mouvement de sol affectant la pérennité du 

bâtiment (exclus pour travaux de rénovation)

6  Tout problème ou mouvement de structure affectant 
la pérennité du bâtiment

6  Manque de résistance du béton affectant la capacité 
portante des fondations

6  Toute déficience au drain français

6  Flèche et fléchissement hors norme des poutres et 
poutrelles, manque d’appui, portée excessive ou 
contreventement insuffisant

6  Tout vice de matériaux affectant la pérennité de la 
structure

6  Fermes de toit sectionnées, arquées, soulevées ou 
fissurées et fléchissement du support de couverture

6  Conformité de la protection incendie (mur coupe-
feu, vide technique, cheminée, système de protection 
incendie)

6  Fissures aux fondations de plus de 3 mm

6  Gauchissement des solives en porte-à-faux

Systèmes mécaniques, électriques et travaux de 
plomberie
6  Toute déficience du système de chauffage, d’échangeur 

d’air, de climatisation, chauffe-eau et de tout autre 
appareil au système vendu par Construction Voyer

6  Toute déficience du système électrique

6  Toute déficience du système de plomberie et tout 
manque d’étanchéité de toute installation

CONDITIONS GÉNÉRALES
Sont exclus de la garantie :

6  Toute déficience découlant d’un comportement 
normal des matériaux

6  Toute déficience découlant d’un défaut d’entretien ou 
d’un usage abusif ou déficient du bien

6 Tout dommage causé par des conditions 
météorologiques extrêmes ou imprévisibles

6  Toute déficience respectant les tolérances admissibles

6  Tout dommage découlant d’un défaut d’entretien de 
tout système de drainage

6 Toute déficience ou tout dommage découlant de 
modifications du bâtiment par toute personne autre 
que Construction Voyer

6  Toute aggravation de dommage causée par une 
dénonciation tardive de la déficience

6  Toute déficience ou tout dommage causés par une 
mauvaise utilisation de l’habitation notamment un 
mauvais contrôle de l’humidité ou de la température

6  Tout dommage causé par l’utilisation de sel déglaçant

6  Les malfaçons apparentes aux parties communes si le 
syndicat de copropriété refuse ou néglige de recevoir 
le bâtiment

Les titres sont uniquement ajoutés au texte de la garantie 
afin de faciliter la consultation du document et n’ont pas 
pour effet d’ajouter à la liste des items garantis.

Construction Voyer aura, à sa discrétion, le choix 
de corriger, de réparer ou de remplacer tout item 
défectueux. Les travaux correctifs peuvent entrainer des 
différences de fini perceptibles. Construction Voyer ne 
s’engage pas à remplacer un produit ou un matériau qui 
peut être réparé afin de lui donner son usage optimal.






